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RAPPORT NARRATIF DU COLLÈGE POUR 2021-2022 

INTRODUCTION 
La Loi sur la protection des renseignements personnels (la Loi) confère aux citoyens canadiens 
et aux résidents permanents un droit d’accès aux renseignements personnels détenus par les 
institutions fédérales et une protection contre l’utilisation et la divulgation non autorisées de ces 
renseignements. Le présent rapport est déposé au Parlement conformément à l’article 72 de la 
Loi sur la protection des renseignements personnels. Il décrit les activités qui appuient le respect 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels à compter du 23 novembre 2021 et 
jusqu’au 31 mars 2022. 

Aperçu du Collège des consultants en immigration et en citoyenneté 

Le Collège des consultants en immigration et en citoyenneté (le Collège) est l’autorité mandatée 
par le gouvernement du Canada pour réglementer la pratique des consultants réglementés en 
immigration canadienne (CRIC) et des conseillers réglementés en immigration pour étudiants 
étrangers (CRIEE). Son rôle et ses pouvoirs sont établis dans la Loi sur le Collège des consultants 
en immigration et en citoyenneté (Canada). Le Collège établit les normes de la profession en 
matière de délivrance de permis, de formation et d’éthique et veille à leur application dans l’intérêt 
public.  

Le Collège réglemente les consultants en immigration et en citoyenneté dans l’intérêt public en 
plus de protéger le public : 

• en établissant et en appliquant des qualifications, des normes de pratique et des
exigences en matière de formation continue pour les titulaires de permis;

• en veillant à ce que le Code de déontologie soit respecté;
• en menant des campagnes de sensibilisation auprès du public.

Transition du Conseil vers le Collège 

Le Collège a été créé par la Loi sur le Collège des consultants en immigration et en citoyenneté 
(Canada) (la Loi sur le Collège), adoptée par le Parlement en juin 2019. En vertu d’un arrêté 
ministériel du ministre de l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté du Canada, le Conseil 
de réglementation des consultants en immigration du Canada (CRCIC) a été prorogé à titre de 
Collège le 23 novembre 2021. 

STRUCTURE ORGANISATIONNELLE 

Le Collège est une organisation relativement petite, comptant moins de 100 employés à temps 
plein, qui est depuis peu assujettie à la Loi sur l’accès à l’information (LAI) et à la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. En raison de sa taille, le Collège n’a pas de bureau 
officiel d’accès à l’information et de protection des renseignements personnels (AIPRP), mais le 
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chef des opérations assume le rôle de coordonnateur de l’AIPRP et est soutenu à ce titre par 
divers membres du personnel dans l’ensemble de ses activités. Au cours de la période 
d’établissement de rapport, le Collège a déployé des efforts de recrutement en matière de 
ressources pour les services de confidentialité et d’accès aux renseignements. Les progrès 
réalisés dans le cadre de cette initiative seront inclus dans le prochain rapport annuel. Le 
Collège n’a conclu aucune entente de services en vertu de l’article 96 de la Loi au cours de la 
période d’établissement de rapport. 

ARRÊTÉ DE DÉLÉGATION DE POUVOIRS 

Conformément à l’article 73 de la Lo i  sur  la  protect ion des rense ignements 
personnels , le président et chef de la direction a délégué les attributions de l’administration de 
la Loi au chef des opérations. Le Collège a l’intention d’élaborer un arrêt officiel de délégation de 
pouvoirs. 

PERFORMANCE 2021-2022 : RAPPORT STATISTIQUE ET INTERPRÉTATION 

Le rapport statistique du Collège pour 2021-2022 est joint au présent rapport annuel et en fait 
partie intégrante (Annexe A). Au cours de la période visée par le présent rapport, le Collège n’a 
reçu aucune demande officielle en vertu des dispositions de la Loi. L’année prochaine sera la 
première période d’établissement de rapport d’une année complète pour le Collège. Étant donné 
qu’il s’agit de la première période d’établissement de rapport du Collège, aucune demande n’a 
été reportée des années précédentes. Le Collège n’a pas été touché par les mesures liées à la 
COVID-19 puisqu’aucune demande n’a été reçue pendant la période d’établissement de rapport. 

FORMATION ET SENSIBILISATION 

Au cours de la période d’établissement de rapport, le Collège a sollicité l’appui externe du 
Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada, d’un 
conseiller juridique externe et de consultants afin de comprendre les exigences en matière de 
conformité juridique   à la Loi sur la protection des renseignements personnels  . 

POLITIQUES, LIGNES DIRECTRICES, PROCÉDURES ET INITIATIVES 

Le Collège prend l’initiative de comprendre et de mettre en œuvre des politiques et des 
procédures pour se conformer à la Loi. Au cours de la prochaine période d'établissement de 
rapport, le Collège élaborera un programme de gestion de la protection des renseignements 
personnels comprenant les politiques et procédures en matière de protection des 
renseignements personnels qui assurera la conformité avec la Loi et la gestion efficace des 
risques d'atteinte à la vie privée. 

 PLAINTES, ENQUÊTES ET APPELS 

Au cours de la période d’établissement de rapport, le Collège n’a reçu aucune plainte ayant trait 
à la Loi. 
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SURVEILLANCE DE LA CONFORMITÉ

La surveillance de la conformité n’était pas nécessaire, car le Collège n’a reçu aucune demande  
au cours de la période d’établissement de rapport. 

VIOLATIONS IMPORTANTES DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Aucune atteinte importante aux renseignements personnels n’a été signalée au Commissariat à 
la protection de la vie privée et au Secrétariat du Conseil du Trésor au cours de la période 
d’établissement de rapport. 

ÉVALUATIONS DES FACTEURS RELATIFS À LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

Le Collège procédera à une évaluation des facteurs relatifs à la protection des renseignements 
personnels au cours de la prochaine période d’établissement de rapport.  

DIVULGATIONS D’INTÉRÊT PUBLIC 

Aucune divulgation n’a été faite en vertu de l’alinéa 8 (2)m) de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels au cours de la période d’établissement de rapport. 
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RAPPORT STATISTIQUE DU COLLÈGE SUR LA LOI SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS POUR 

2021-2022 
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ANNEXE A 
(RAPPORT STATISTIQUE SUPPLÉMENTAIRE SUR LA LOI SUR 

L’ACCÈS À L’INFORMATION  ET LA LOI SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS POUR 

2021-2022) 
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